	ISSOIRE

COMMUNAUTE


	EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

	Nombre de Membres :

    En exercice :   27
    Présents :        27
    Votants :          27
    Pour :              25
    Contre :            0
    Abstentions :    2

(MM. BARRAUD et JAMON)
	L’an deux mil neuf,

Le 16 décembre à dix-huit heures,
LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ d’ISSOIRE COMMUNAUTÉ dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire dans la salle du conseil municipal en Mairie d’Issoire sous la présidence de Monsieur Bernard ROUX, Président.
Date de convocation : 09/12/2009
Date d’affichage :       23/12/2009

	OBJET :

Motion de soutien aux départements : Maintien de la clause de compétence générale et garantie de l’autonomie fiscale et financière
Publié et certifié exécutoire

Issoire, le 23/12/2009
Transmis à la Sous-Préfecture d’Issoire le 23/12/2009
Le Président
Bernard ROUX


	Présents avec voix délibérante : Mrs Jacques MAGNE, Gérard GUILLET, Robert CHABAUD, Gilles DUFOUR, Christophe NECHAOUNI, Sébastien ALLART, Bertrand BARRAUD, Marc JAMON, Joël MALLET (suppléant), Georges CHASSANY, Lionel DIRAND, Philippe MARTY, Bernard ROUX, Henri GONIN, Lionel GERARD, Georges NAVA, José CHIODO, Jean-Yves CROUZET, Henri SEMONSUT, Joël BORTOLOTTI, Eric THOMAS ; Mmes Martine VORE, Françoise CHAUVIERE, Véronique COLAS-FIORINI, Maria LANCRENON, Jocelyne BOUQUET, Chantal POISSON (suppléante).
Absents excusés : Mr Fabien BERNARD ; Mme Nadège DUCHET.
Secrétaire : M. Henri GONIN
Rapporteur : Monsieur CHABAUD

· Considérant que le projet de réforme des collectivités territoriales envisage la suppression de la clause de compétence générale pour les départements ;

· Considérant que la suppression de la taxe professionnelle prévue dans le projet de loi de finances pour 2010 aurait pour effet de réduire considérablement l’autonomie fiscale des départements et donc de mettre ceux-ci dans l’impossibilité financière d’exercer la compétence générale ;

· Considérant que les départements sont les partenaires privilégiés des communes et communautés de communes pour le financement de leurs projets d’équipement et de développement ;

· Considérant que la suppression de la clause générale de compétence pour les départements ou l’impossibilité financière qui leur serait faite d’exercer cette clause conduirait les communes ou communautés de communes à renoncer à la plupart de leurs projets ;

· Considérant l’impact qu’aurait ce renoncement sur l’activité économique, l’emploi et la qualité des services apportés aux populations ;

Monsieur le Rapporteur demande aux membres du Conseil Communautaire d’autoriser Monsieur le Président à demander au Président de la République, au Gouvernement et au Parlement de :

· Maintenir aux départements la clause de compétence générale, pour leur permettre de continuer à exercer pleinement leurs missions de solidarité sociale et territoriale, notamment en direction des communes et de leurs groupements ;

· Garantir l’autonomie fiscale et financière des départements pour qu’ils puissent exercer cette compétence générale et assurer à nos concitoyens les services publics de proximité qu’ils sont en droit d’attendre.

Les membres du conseil communautaire, ouï l’exposé de Monsieur le Rapporteur et après en avoir délibéré, décident à 25 voix pour et deux abstentions (B.BARRAUD ; M.JAMON) d’autoriser Monsieur le Président à demander au Président de la République, au Gouvernement et au Parlement de :

· Maintenir aux départements la clause de compétence générale, pour leur permettre de continuer à exercer pleinement leurs missions de solidarité sociale et territoriale, notamment en direction des communes et de leurs groupements ;

· Garantir l’autonomie fiscale et financière des départements pour qu’ils puissent exercer  cette compétence générale et assurer à nos concitoyens les services publics de proximité qu’ils sont en droit d’attendre ;
   Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus

                                                   Au registre sont les signatures

                                                   Pour copie conforme :

                                                   Le Président,
                                                   Bernard ROUX
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